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FFESSM Comité BPL – Commission NAP  V00 du 15/03/2024 

Le Cercle Paul Bert de Rennes et la Commission Régionale nage avec palmes BPL vous invite au 

Meeting de Rennes  qui se déroulera les samedi 6 et dimanche 7 avril 2024. 

Programme de la compétition 
Jour 1 (Samedi) Jour 2 (Dimanche) 

Session 1 Session 2 Session 3 Session 4 

50m AP F/H Finales 50m AP F/H 50m SF F/H Finales 50m SF F/H 

50m Bi F/H Finales 50m Bi F/H 100m IS F/H Finales 100m IS F/H 

400 m SF F/H 1500m SF F/H 100m Bi F/H Finales 100m Bi F/H 

100 m SF F/H Finales 100m SF F/H 800m SF F/H Série rapide 800m SF F/H 

200m Bi F/H Finales 200m Bi F/H 400m Bi F/H Série rapide 400m Bi F/H 

200m IS F/H Finales 200m IS F/H 200m SF F/H Finales 200m SF F/H 

 Série rapide 400m SF F/H  400m IS F/H 

Horaires 
Vendredi 5 avril 

Accueil des clubs : à partir de 18h30 
Créneaux d’entrainement clubs : de 19h00 à 20h30 (4 lignes d’eau bassin de 50m) 

Samedi 6 avril Dimanche 7 avril 

1ère session  -matin: 

- Ouverture des portes : 7h30 
- Echauffements : 7h45-8h45 
- Réunion collège des juges : 8h15 
- Essais chrono/Mep juges 8h45/8h55 
- Début des épreuves : 9h00 

 

2ème session –après midi : 

- Ouverture des portes : 15h00 
- Echauffements : 15h15/16h15 
- Essais chrono/Mep juges 16h15/16h25 
- Début des épreuves : 16h30 

3ème session – matin : 

- Ouvertures des portes : 7h30 
- Echauffements : 7h45-8h45 
- Essais chrono/Mep juges 8h45/8h55 
- Début des épreuves : 9h00 
 

 

4ème session – après-midi : 

- Ouverture des portes : 14h00 
- Echauffements : 14h15/15h15 
- Début des épreuves : 15h30 
- Podiums : fin des épreuves (meeting) 

NB : Les horaires sont donnés à titre indicatif et pourront être amenés à être modifié en fonction du 

nombre d’engagements. 

Engagements 

Chaque nageur est autorisé à participer aux courses programmées selon le règlement fédéral en 

vigueur. Les nageurs doivent être en possession de leur licence FFESSM, certificat médical, etc... 

En cas de contrôle antidopage, les athlètes doivent être munis de leur pièce d’identité ainsi que 

d’une autorisation parentale pour les mineurs. 

Frais d’engagement : le règlement des frais d’engagements s’effectuera par  Hello Asso ou 
exceptionnellement par CB sur place. 
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Informations diverses 

A l’issue de la sortie des listes de départ, un lien et un QR code sera communiqué pour intégrer le  
groupe WhatsApp « Team Meeting Rennes »  

 Nota : il n’y aura pas de réunion des chefs d’équipes 

Durant la compétition, une attention particulière sera demandée aux clubs dans : 

 La gestion de leurs déchets 

 L’utilisation des vestiaires pour se changer, (le changement de tenue dans les gradins 
où en bordure des bassins est interdite 

Le port du bonnet de bain est obligatoire (y compris dans bassin de récupération). 

Pendant l’heure du déjeuner, les clubs auront la possibilité de laisser leur matériel à la piscine. 

Chaque soir, les gradins, vestiaires, casiers devront être libérés. 

Les chaussures sont strictement interdites sur l’ensemble des bassins du complexe 

Gonflage bouteilles Immersion (conformeTIV ) 

Samedi 7 et dimanche 8 avril de 8h00 à 9h30 et 14h00 à 15h30 

Vérification conformité matériel. 

Des contrôles de matériel inopinés seront réalisés pendant la compétition (chambre d’appel, 

sortie de l’eau) 

Classement et podiums 

Meeting National : 

La commission nationale NAP récompensera les 3 premiers nageurs sur les 3 meilleures courses 

conformément au règlement des compétitions nationales saison 2023-2024 « meetings nationaux » 

Championnats de Bretagne /Pays de Loire : 

Il y aura des récompenses : 

 par courses pour les 3 premiers « TC » femmes et hommes 

 au total des 3 meilleures courses s’il y a un minimum de 3 nageurs sur les catégories 

suivantes : M1-M2-M3 et plus. 

Pour le classement des championnats de Bretagne/Pays de la Loire, seules les performances réalisées 

en séries seront prises en compte (séries rapides incluses) 

Compte tenu du nombre de podiums (et donc des contraintes de temps) il n’y aura qu’un seul appel 

pour les médaillés, en cas d’absence la médaille sera remise à un représentant du club 

Les cérémonies protocolaires se dérouleront à l’issue de chaque session du matin et du soir 
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Plan d’installation et de circulation autour du bassin 

 

 

 

Meeting de Rennes 6 & 7 avril 2024 

 

 


